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Communauté d’Agglomération de Saintes : 
Informations sur le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 

Le 14 de cembre 2021, les e lus communautaires ont 
vote  favorablement a  l’e laboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). Ce document, 
lorsqu’il aura e te  approuve , remplacera l’ensemble 
des documents d’urbanisme communaux actuelle-
ment en vigueur (Plan Local d’Urbanisme ou carte 
communale). L’e laboration du PLUi de l’Agglome ra-
tion de Saintes durera environ 4 ans. 

Un e lu de chacune des 36 communes participe a  un 
comite  de pilotage qui suit la construction du projet 
et valide les diffe rents choix strate giques. 

Un bureau d’e tudes a e te  recrute  a  l’e te  2022 pour 
accompagner les e lus de l’Agglome ration de Saintes 
dans l’e laboration de ce PLUi. 

Depuis septembre 2022, les e lus travaillent avec le 
bureau d’e tudes sur un diagnostic du territoire qui 
consiste a  recenser les principales caracte ristiques 
dans plusieurs domaines : la de mographie, l’habitat, 
l’e conomie, la mobilite , les paysages… La partie agri-
cole du diagnostic a e te  confie e a  la Chambre d’agri-
culture de Charente-Maritime. Ce diagnostic aboutira 
a  la fin du premier trimestre 2023. 

Les re sultats du diagnostic donneront les grands en-
jeux pour le de veloppement du territoire et permet-
tront de poursuivre avec l’e laboration du Projet 
d’Ame nagement et de De veloppement Durable 
(PADD). 

Concertation avec les habitants du territoire. 

Les habitants du territoire seront convie s a  des re u-
nions publiques a  plusieurs moments de la proce -
dure d’e laboration du PLUi notamment a  la fin du 1er 
semestre 2024. 

Une page PLUi est accessible sur le site internet de 
l’Agglome ration de Saintes, elle est alimente e au fur 
et a  mesure de l’avance e de l’e tude. 

Des dossiers de concertation sont e galement dispo-
nibles dans chacune des 36 communes de la CDA et 
au sie ge de la CDA. 

Depuis le de but de l’e tude, les habitants peuvent 
transmettre leurs remarques ou observations via : 

• Le registre de mate rialise  accessible depuis la 
page PLUi du site internet de la CDA 

• Les registres papiers disponibles dans chaque 
mairie des communes de la CDA et au sie ge de 
la CDA 

• Par courrier a  l’attention du Pre sident de la 
Communaute  d’Agglome ration, 12 Boulevard 
Guillet Maillet 17100 SAINTES 

 

+ d’infos sur : www.agglo-saintes.fr > Les Projets > 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

Le secrétariat de la mairie : 
Fermeture du secrétariat de la mairie 

Le secre tariat de la mairie sera ferme  : 
 
• Le vendredi 17 mars matin 
• Le jeudi 23 mars apre s-midi 
 

BUTAGAZ : 
Vérification périodique 

Comme le pre voit la le gislation, des travaux de ve rifi-
cation de stockage du gaz, se de rouleront essentielle-
ment du lundi 06 mars 2023 au vendredi 10 mars 
2023 inclus. Ces travaux peuvent causer quelques 
de sagre ments olfactifs et sonores. 

Ne vous inquie tez pas ! Cela est normal ! 



Avis d’enquête publique : 
Projet d’augmentation du volume d’eau prélevée sur le site de l’élevage piscicole de la 
société STURGEON 

Il sera proce de  a  une enque te publique du lundi 13 
fe vrier 2023 au mardi 14 mars 2023 inclus, soit une 
dure e de 30 jours, sur la commune, portant sur la 
demande d’autorisation environnementale du projet 
d’augmentation du volume d’eau pre leve e sur le site 
de l’e levage piscicole de la socie te  STURGEON. 

Des informations sur ce projet peuvent e tre obte-
nues aupre s du maî tre d’ouvrage. 

Monsieur Jean-Claude ROLQUIN, Inge nieur en ge nie 
civil en retraite, a e te  de signe  en qualite  de commis-
saire enque teur. 

Durant toute l’enque te, le dossier ainsi que le re-
gistre a  feuillets non mobiles cote s et paraphe s par le 
commissaire enque teur, seront de pose s a  la mairie 
de Le Douhet, sie ge de l’enque te. Les personnes inte -
resse es pourront en prendre connaissance aux jours 
et heures d’ouverture du public et consigner leurs 
observations ou propositions par e crit sur le registre 
d’enque te ouvert a  cet effet. 

 

 

 

Les observations pourront e galement e tre adres-
se es : 

• Par e crit au sie ge de l’enque te a  l’attention du 
commissaire enque teur, a  la mairie de Le Dou-
het. Elles seront consultables et annexe es au 
registre d’enque te. 

• Par messagerie a  l’adresse suivante : pref-
participation-public@charente-
maritime.gouv.fr 

 

Les observations et propositions du public trans-
mises par voie e lectronique seront consultables sur 
le site internet de la pre fecture. 

Le commissaire enque teur se tiendra a  la disposition 
du public a  la mairie, pour recevoir ses observations 
orales ou e crites, dans les conditions suivantes : 

• Jeudi 2 mars 2023 : de 14 heures a  17 heures 
30 

• Lundi 6 mars 2023 : de 9 heures a  12 heures 

• Mardi 14 mars 2023 : de 14 heures a  17 heures 
30. 

Direction Générale des Finances Publiques - IMPORTANT : 
Nouvelle obligation déclarative pour les propriétaires !!! 

Comme vous le savez, la taxe d’habitation sur les re sidences principales est supprime e de s 2023. Les taxes 
d’habitation sur les re sidences secondaires et sur les locaux vacants sont en revanche maintenues. Pour 
permettre a  l’administration fiscale de bien identifier les logements concerne s par ces taxes qui subsistent, 
une nouvelle obligation de clarative, inscrite a  l’article 1418 du code ge ne ral des impo ts, a e te  mise en place. 

En tant que proprie taire, vous e tes concerne (e) par cette nouvelle obligation de clarative. Ainsi, vous devez 
pour chacun de vos locaux (y compris les parkings, caves, etc.), nous indiquer a  quel titre vous les occupez 
et, quand vous ne les occupez pas vous-me mes, l’identite  des occupants et la pe riode de leur occupation 
(situation au 1er janvier 2023). 

Afin de faciliter votre de claration, les donne es d’occupation connues des services fiscaux sont pre remplies. 
Il est important, me me en cas de pre remplissage, de vous assurer que les informations qui vous concernent 
sont justes. Dans le cas contraire, vous devez les corriger. Apre s cette premie re de claration, seul un change-
ment de situation ne cessitera une nouvelle de claration de votre part. 

Vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour déclarer la situation d’occupation de vos biens, dans l’onglet 
« Biens immobiliers » de votre espace sécurisé sur le site impots.gouv.fr. 

Pour plus d’informations, nous vous invitons a  consulter l’espace « Ge rer mes bien immobiliers » du site im-
pots.gouv.fr. En cas de besoin d’assistance pour effectuer votre de claration, vous pouvez appeler le 0 809 
401 401 (service gratuit + prix d’un appel), du lundi au vendredi de 8h30 a  19h, ou vous rendre directe-
ment dans le service des impo ts ou dans l’espace France services le plus proche de chez vous pour acce der 
a  un ordinateur en libre service et be ne ficier au besoin d’un accompagnement personnalise . 

Vous pouvez e galement contacter le centre des finances publiques de Saintes au 05 46 96 51 00 (munissez 
vous de votre n° fiscal). 



Environnement : 
Les déchets verts 

En Charente-Maritime, l’emploi du feu a  l’exte rieur 
est strictement réglementé par l’arrêté préfecto-
ral du 02 décembre 2020. Cette re glementation 
s’applique dans tout le de partement et concerne tous 
les usages du feu. 

Avant de brûler des déchets verts en extérieur, le 
responsable du feu doit, déposer en mairie de la 
commune concernée, au moins 10 jours ouvrés à 
l’avance, un formulaire de demande pour le brû-
lage de déchets verts. 

De nouvelles prescriptions sont a  respecter en cas de 
feu autorise  par le maire de la commune : 

• S’assurer, avant la mise a  feu, que la journe e 
n’est pas en pe riode de risque incendie de ni-
veaux se ve re, tre s se ve re ou exceptionnel. 

• Ve rifier que les pre visions me te orologiques 
sont compatibles avec le bru lage. 

• Le foyer doit e tre circonscrit de manie re a  e vi-
ter tout risque de propagation ; il ne doit pas se 
trouver a  l’aplomb de branches d’arbre et son 
pourtour doit e tre nettoye  de tous ve ge taux 
combustibles et laboure  ou de cape  sur une lar-
geur de 5m. 

• Les foyers sont e loigne s des lignes e lectriques 
et te le phoniques et situe s a  plus de 50m des 

habitations des tiers et des voies ouvertes a  la 
circulation publique. 

• Le volume des entassements de ve ge taux a  inci-
ne rer est compatible avec une dure e d’incine ra-
tion limite e: le tas ne doit pas de passer 5m de 
diame tre et 2m de hauteur. 

• Les mises a  feu ne sont pas re alise es a  l’aide de 
dispositifs inapproprie s (vieux pneus, huile de 
vidange … ) 

• Une e quipe de surveillance et les moyens d’ex-
tinction sont en place avant l’allumage, pour la 
dure e de l’ope ration et jusqu’a  l’extinction com-
ple te du feu. 

• Pour les de rogations au bru lage, le foyer ne 
doit pas de buter avant 9 heures  doit e tre e teint 
avant 16 heures. 

Nous tenons a  rappeler que le feu est place  sous la 
responsabilite  du proprie taire du terrain ou de ses 
ayants droit. En cas de non respect de la régle-
mentation, les contrevenants aux dispositions de 
l’arrêté préfectoral réglementant l’usage du feu 
sont passibles d’une amende forfaitaire prévue 
pour les contraventions de 4ème classe. Il en est 
de même, si lors d’un contrôle des services de 
l’Etat, vous ne pouvez pas présenter l’autorisa-
tion du maire de la commune. 

Recensement de la population 2023 : 
Merci à tous ! 

Cimetière : 
Columbarium, Caves-Urnes et Jardin du souvenir 

Les travaux dans le nouveau cimetie re sont termine s. 
Nous y avons installe s columbarium, caves-urnes et 
jardin du souvenir ! 

Depuis le 1er janvier 2023, les cases de columbarium 
et caves-urnes sont disponibles. Vous avez la possibi-
lite  entre deux dure es d’achat :  

• 15 ans 

• 30 ans 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur notre site 
internet www.ledouhet.fr > infos pratiques > Cime-
tie res ou au secre tariat de la mairie. 

 

Votre agent recenseur a termine  le recensement de la population samedi 18 fe vrier 2023. 

Nous tenions a  remercier l’ensemble des habitants de la commune qui a re pondu favorablement a  cette en-
que te ! 

Gra ce a  vous, nous avons largement de passe  les objectifs de l’INSEE ! 



Association « Le Douhet en Fête » : 
Assemblée générale 

L’assemble e ge ne rale de l’association « Le Douhet en 
Fe te » se tiendra le samedi 15 avril 2023 a  partir de 
18 heures a  la salle municipale « Val de la Jarre-
tie re ». 

Toutes personnes souhaitant nous rejoindre sont les 
bienvenues ! 

Associations « CTPA » et « DTL 
Club » : 
Le planning du ball-trap 

 

Certaines maisons de la commune ne 
posse dent pas de nume ro ou le nom des 
proprie taires ne figurent pas sur les 
boî tes aux lettres. 

Il serait opportun d’afficher soit l’un soit l’autre pour 
pouvoir se repe rer plus facilement dans le village, 
pour la population, pour les services de la Mairie, 
pour les personnes exte rieures de la commune, mais 
aussi, pour les socie te s de livraison. 

Nous vous rappelons que Le Douhet compte une cin-
quantaine de lieux-dits, et plus de 400 maisons, et 
qu’il est difficile de se repe rer pour des personnes 
qui ne connaissent pas les lieux. 

Les jeux intervillages 2023 

Cette anne e, les jeux intervillages se de rouleront a  
Courcoury le samedi 1er juillet 2023 ! 

Pour rejoindre l’e quipe de Le Douhet, une re union 
sera propose e dans la prochaine page d’informa-
tions ! 

Les cartes de tennis 

Les cartes de tennis pour la saison 2023 viennent 
d’arriver ! De s le 1er mars 2023, vous pourrez vous 
rendre au secre tariat de la mairie aux heures et jours 
d’ouverture. Si vous de tenez la carte pour l’anne e 
2022, le code est valable jusqu’au 28 fe vrier 2023 ! 

Vos boîtes aux lettres : 
Numéro de maison et nom sur les boîtes 
aux lettres 

ENEDIS : 
Coupure de courant pour travaux 

Enedis vous informe qu’une coupure de courant est 
pre vue mercredi 22 mars 2023 de 8h30 à 14h00 
aux adresses suivantes : 

• 1 et 2 Chemin du Lavoir 
• 3, 9, 21 et 23 Le Roc 
• 1 au 9 et 6 au 8 Route de la Valle e 
• 1 et 2 Route de l’Aqueduc 
• 2 Impasse du Que reux 
• 2 Impasse des Fre nes 
• 1 au 3 et 2 au 4 Route du Bois des Rochers 
• 4 Ruelle du Puisatier 
• 3 Impasse du Tilleul 
• 1 au 3 et 2 Route des Rompis 

Enedis vous informe qu’une coupure de courant est 
pre vue jeudi 23 mars 2023 de 8h30 à 13h30 aux 
adresses suivantes : 

• 4 Le Petit Taillis 
• 1 au 9, 15 au 17, 23 au 27, 2, 6 et 10 Chemin du 

Plantis 
• 1 et 2 Chez Pe cat 
• 3 Impasse des Pre s 
• 1, 7 au 9, 15, 2 et 19 Route du Cha teau 
• 2 Rue du Petit Taillis 
• 1 et du 2 au 4 Le Champ d’Yvon 
• 1 Rte de St Jacques de Compostelle 
• 1, 5 au 7 Route du Ruisseau 
• Lieu-dit Le Bois Brisson 
• Lieu-dit La Chaume 
• 2 Chemin du Coppi 
• 4 Impasse du Vallon 
• 4 Les Fontaines 
• 3,2 au 4 et 6 Rte de Taillebourg 
• 1 et 8 Rte de la Me tairie 


